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Sanctionné par le régula-
teur de la communication il
y a près d'un mois, le parti
de Zacharie Myboto vient
une fois de plus d'être mis
à l’index. Dans une séance
plénière tenue mardi der-
nier, l'institution dirigée par
Raphaël Ntoutoume
Nkoghe a ''fustigé et
condamné'' le communi-
qué paru le 5 décembre
dernier sur la page face-
book du vice-président de
l'UN, François Ondo Edou.

LA Haute autorité de lacommunication (HAC) a,lors de sa séance plénièretenue le 11 décembre,condamné le discours d’unparti de l’opposition,l'Union nationale (UN)paru récemment sur lapage Facebook de son vice-président, François OndoEdou. Ladite publicationinvitait '' l'ensemble de l'op-
position et les populations

Gare aux "conséquences imprévisibles" !
La Haute autorité de la communication et les communiqués de l'Union nationale

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

LE tribunal administratifd’Oyem a tenu sa premièreaudience publique, le mer-credi 12 décembre dernier,à la Chambre provincialedes comptes aux fins devider le contentieux électo-ral issu des élections lo-cales dont le scrutin s’estdéroulé le 6 octobre der-nier dans l’ensemble dupays.Les quatre recours en an-nulation partielle et totaleont été introduits au greffedu tribunal administratifd’Oyem, par les requérantsayant participé aux opéra-tions électorales des mem-bres du Conseildépartemental du Haut-Ntem et du Conseil munici-pal de la commune deMinvoul.Le président du tribunaladministratif, Harnac Cla-ver Mbelé, et son vice-pré-sident Arielle Nzimba, ont,avant toute chose, pris lapeine de faire lecture desrequêtes introduites augreffe de ladite juridictionpar les plaignants, dontcertains étaient présents àl’audience.Dans la première affaire,Jean-Paul Nkolo Edda, co-listier dans la liste de latête de liste indépendante,Séraphin Serge Nfolo Eva, asaisi le tribunal adminis-tratif d’Oyem, aux fins d’an-nulation des résultats del’élection des membres duConseil départemental etdu Conseil municipal de lacommune de Minvoul.Le plaignant reproche à

Le délibéré renvoyé à une date ultérieure
Élections locales/Contentieux /Audience publique du tribunal administratif d’Oyem

PME
Oyem/Gabon

au rassemblement et à la
mobilisation. Elle appelle
tout un chacun à la vigi-
lance face aux risques d'in-
gérence de puissances
étrangères dans les affaires
intérieures du Gabon''. Uneposition fustigée par l'insti-tution dirigée par RaphaëlNtoutoume Nkoghe. A travers ce discours, lesmembres de la HAC consta-tent '' une fois de plus les er-
rements du discours

politique de l'Union natio-
nale''. En outre, le régula-teur des médias n'a pasmanqué de s'interroger surcet appel à la mobilisationlancé par le parti de Zacha-rie Myboto. ''On serait tenté
de se demander, face à quel
ennemi?'' Se sont-ils de-mandé, non sans laissercroire que François OndoEdou '' semble'' désigner leroyaume du Maroc. Fort decela, dans un communiqué,

les conseillers membres dela HAC ont estimé que lecontenu de la publicationde l'UN '' laisse entrevoir en
filigrane une stigmatisation
et un appel à la haine pour
ce peuple frère du Maroc,
dont le souverain aurait eu
pour seul tort, d'accorder à
son Excellence le président
de la République Ali Bongo
Ondimba, l'hospitalité, l'at-
tention et la bienséance que
nécessite sa convalescence''.

Raphaël NtoutoumeNkoghe et les siens ontmême regretté que le mes-sage de l'UN ait eu un échodans certains milieux. Ils enveulent pour preuve, la ré-cente opération menée parles activistes de la diasporacontre les locaux de l'am-bassade du royaume duMaroc à Paris.Aussi, l'autorité régulatrices'interroge-t-elle: '' l'Union
nationale est-elle consciente

que le Maroc héberge une
forte communauté estu-
diantine gabonaise ?
L'Union nationale mesure-t-
elle les conséquences éven-
tuelles de l'application du
principe de réciprocité par
ce pays frère ?''.C'est au regard de cet étatde chose, que la HAC a fus-tigé et condamné la posi-tion de l'UN qui est, selonle régulateur, '' susceptible
d'être diversement com-
prise et interprétée. Qu'il
peut entraîner des déra-
pages aux conséquences im-
prévisibles''.Par ailleurs, tout en leurdemandant de prendre ''
toute la mesure du contenu
de ses communiqués'', Ra-phaël Ntoutoume Nkoghe aattiré l'attention des mé-dias privés, notammentceux en ligne qui, selon lui,servent de relais aux com-munications de cet ordre, ''
à ne pas se départir des fon-
damentaux déontologiques
qui fondent l'honorabilité
de leur profession''.

La position de l'UN exprimée par François Ondo
Edou (micro) a été fustigée par la HAC.
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Les conseillers membres de la HAC lors d'une précé-
dente plénière.
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reau de vote, que les re-quérants ont qualifiée deviolation à la loi. Tant, lamilitante du PDG était can-didate à cette élection etque, en conséquence, ellen’avait pas le droit de re-présenter son parti dansledit bureau de vote en tantqu’assesseur.Au vu de toutes ces re-quêtes, le ministère public,représenté par le commis-saire à la loi, Ghislain Sim-plice Moussouami, a requisl’irrecevabilité à la forme etforclusion (pour le derniercas). Il a argué le fait, entreautres, que ces recoursn’obéissent guère aux pres-criptions de certaines dis-positions de la loiélectorale, dont l’article122 de la Loi n°7/96 du 12mars 1996 portant disposi-tions communes à toutesles élections politiques,modifiée par l’Ordonnancen°0004/PR/2018 du 26janvier 2018 et de l’article148 de l’Ordonnancen°00026/2018. Mieux, le représentant duministère public a jugé ir-recevables, toutes les de-mandes en annulationintroduites au greffe du tri-bunal administratif, pourvice de forme. De fait, lesrequérants n’auraient pasrespecté le délai de dixjours francs prescrits par laloi, pour déposer leurs re-cours au tribunal immédia-tement après la publicationofficielle des résultats desélections par le CGE. Le dé-libéré de ces quatre af-faires sera rendu publicdans les tout prochainsjours, au cours d’une autreaudience du tribunal admi-nistratif d’Oyem.  

département du Haut-Ntem. Les requérants accu-sent Hermine Mekina MeNfolo, d’avoir servi commeassesseur du Parti démo-cratique gabonais (PDG)dans ledit bureau de vote,alors qu’elle était candidatedans la liste de son parti àcette élection locale du 6

octobre 2018.Il ressort que la militantedu PDG a reconnu qu’ellen’avait pas été saisie par ledirectoire de sa formationpolitique, de ce qu’elle fai-sait partie des membresdevant constituer la liste duparti au pouvoir dans lacommune. C’est dans cette

optique que dame HermineMekina Me Nfolo, en tantque militante disciplinée, aaccepté, à la demande desresponsables locaux duPDG, de remplacer numéri-quement l’un des leurs ab-sents dans le bureau devote sus-mentionné.Une présence dans ledit bu-

l’un des colistiers de la listeLes Démocrates, LucNgoua Bilé, d’avoir prispart au scrutin sous la ban-nière du parti de LD, alorsqu’il n’avait pas démis-sionné, au préalable, deson ancienne écurie poli-tique, « Les 7 merveilles »avec laquelle il s’était déjàprésenté comme candidataux élections locales de2013, à Libreville. Or, il res-sort que l’accusé a bel etbien démissionné de sonancien parti depuis le 5janvier 2018.Concernant les trois autresrequêtes, les candidats in-dépendants Séraphin NfoloEva, Alain Corneille Nko-gho et Corneille Mendame(candidat de LD) ont saisile tribunal administratifd’Oyem, afin d'invalider lesrésultats du bureau de votenuméro 1 du CES catho-lique Saint Jean de Minvoulet de procéder à l'annula-tion complète des électionslocales dans le chef-lieu du

Le Commissaire à la Loi, Ghislain Simplice 
Moussouami...
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... et le président du tribunal administratif d'Oyem,
Harnac Claver Mbele...
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...ont conduit les audiences publiques à la Chambre des comptes d'Oyem.
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